Par COURRIEL





Montréal, le 14 juin 2006

Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec  H4Z 1A2
Objet :  

Corporation métisse du Québec, dossier R-3595-2006 : 

Degré de preuve requis aux audiences

Me Véronique Dubois,

De ma compréhension du dossier, le Procureur général du Québec et celui d’Hydro-Québec opposent à la requête en intervention amendée de la Corporation des moyens de non-recevabilité en vertu de l’article 165 Cpc, notamment l’article 165(4) Cpc. Ces moyens de non-recevabilité (165) ne doivent pas être confondus avec la contestation au fond (172).

Toujours de ma compréhension du dossier, j’entendais faire une preuve de la vraisemblance de l’existence des Métis au Québec et l’Est du Canada et de l’intérêt de la Corporation à intervenir à l’aide des différentes pièces avérées pour vrais.

Autrement dit, je n’entendais pas assigner de témoins aux audiences prévues la semaine prochaine pour démontrer la vraisemblance de la requête en intervention amendée et l’intérêt de la Corporation.

Corrigez-moi si je me trompe, par écrit et de vive voix, s’il vous plaît, le plus rapidement possible car, en tel cas, je devrai assigner les témoins, lesquels n’ont pas été encore avisés.

Le 8 mai dernier, dans la cause Ville de Pohénégamook c. Robert Oakes,  des requêtes en intervention et des moyens de non-recevabilités en vertu de l’article 165 Cpc (et non pas en vertu des articles 208 et ss. Cpc), ont été plaidés. L’absence d’une opposition formelle en vertu de 165 Cpc ou encore de 208 et ss. Cpc dans le présent dossier est la source de l’imbroglio.

Me Pierre Montour

4165, rue Parthenais, suite 24

Montréal, (Qc)

H2K 3T8                                      Téléphone : 514-274-3796

Cc : Me Yves Fréchette (Hydro-Québec) ; Me G. Bourbonnais (APNQL)

Me Francis Demers (Procureur général du Québec) ; Me Dominique Neuman (Grame)                           

